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A V I S
sur

le projet de règlement grand-ducal portant fixation, pour 
un emploi dans la carrière supérieure de l'attaché de gou-
vernement auprès de l'Administration gouvernementale –
Service de la formation professionnelle du Ministère de 
l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle, de 
la matière de la partie spéciale de l'examen-concours prévu 
à l'article 18, paragraphe premier de la loi modifiée du 14 
novembre 1991 fixant les conditions et les modalités de l'ac-
cès du fonctionnaire à une carrière supérieure à la sienne



Par dépêche du 26 mai 2010, Madame le Ministre de l'Éducation na-
tionale et de la Formation professionnelle a demandé, "dans les meil-
leurs délais" bien évidemment, l'avis de la Chambre des fonctionnai-
res et employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spéci-
fié sous rubrique.

Le projet en question est pris en exécution de l'article 18, paragraphe 
1er (et non pas "alinéa premier", comme il est erronément écrit dans 
la lettre de saisine et dans l'intitulé du projet), de la loi modifiée du 
14 novembre 1991 dite sur la "carrière ouverte". Ce texte dispose en 
effet que le fonctionnaire de la carrière moyenne briguant un emploi 
de la carrière supérieure, s'il remplit les conditions fixées par l'article 
17 de ladite loi, doit se soumettre à un examen-concours dont "la 
matière et les modalités d'organisation (...) sont fixées pour chaque 
administration par règlement grand-ducal".

Selon le même paragraphe 1er de l'article 18 de la loi, l'examen-
concours pour l'administration gouvernementale "comprendra une 
partie générale applicable uniformément à tous les candidats (...)
ainsi qu'une partie spéciale à fixer de cas en cas en fonction de l'af-
fectation des vacances de postes dans les différents départements 
ministériels."
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Les matières figurant au programme de la partie générale dudit exa-
men ainsi que les modalités d'organisation de celle-ci étant fixées 
par le règlement grand-ducal du 29 mai 1992, le projet sous avis ne 
concerne que la partie spéciale de l'examen organisé pour l'occupa-
tion d'un poste dans la carrière supérieure de l'attaché de gouverne-
ment au Ministère de l'Éducation nationale et de la Formation pro-
fessionnelle.

Le texte soumis à la Chambre appelle les observations suivantes.

Quant au fond

La disposition servant de base légale au projet sous avis (donc l'arti-
cle 18/1 de la loi modifiée du 14 novembre 1991) prévoit que "la 
matière et les modalités d'organisation (…) sont fixées (…) par rè-
glement grand-ducal".

Or, aussi bien l'intitulé que le corps du texte sous avis se limitent à la 
matière spéciale de l'examen-concours, sans se soucier des modalités 
d'organisation de la partie spéciale.

Le texte serait dès lors à compléter par un ajout en ce sens, par 
exemple en renvoyant au règlement grand-ducal modifié du 13 avril 
1984, qui a précisément introduit une procédure uniforme pour tou-
tes les commissions d'examen afin d'éviter que tout un chacun ne 
s'organise comme bon lui semble.

Article 1er

L'article 1er fixe les matières de l'examen-concours. Sans vouloir se 
prononcer à leur sujet, la Chambre se doit de répéter la remarque 
qu'elle présente habituellement dans ce contexte, à savoir que le fu-
tur règlement grand-ducal devrait indiquer avec précision la nature
et le genre des épreuves prévues (réponses à des questions, exposés, 
mémoires, ...?), ne fût-ce que pour éviter des mauvaises surprises 
au(x) candidat(s).
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Article 2

Sans s'y opposer, la Chambre signale que l'article 2, qui met en 
compte l'examen spécial "pour quarante pour cent du total des 
points à attribuer pour l'ensemble de l'examen-concours", fait impli-
citement double emploi avec l'article 2 du règlement précité du 29 
mai 1992, qui attribue en effet 60% à la matière générale.

Sous la réserve des observations et propositions qui précèdent, la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics marque son accord 
avec le projet sous avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 8 juin 2010.

Le Directeur,

G. MULLER

Le Président,

E. HAAG


